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Présentation  du RNCREQ et des C RE 

 

 

Les conseils r®gionaux de lõenvironnement (CRE) existent au Qu®bec depuis plus de trente-cinq 

ans. Dès les années 70, au Saguenay-Lac-Saint-Jean et dans lõEst-du-Québec, des groupes 

environnementaux se sont réunis pour créer un organisme régional de concertation en 

environnement. ë partir de la fin des ann®es 80, cõest au tour des r®gions de Qu®bec, de lõEstrie, 

de la Mont®r®gie, de lõOutaouais, de Chaudi¯re-Appalaches, de Lanaudière et de la Côte-Nord de 

fonder leur CRE.  

Pr®sents aujourdõhui sur tout le territoire (sauf dans le Nord-du-

Québec), les seize CRE interviennent en faveur de la protection 

et de lõam®lioration de lõenvironnement dans chacune des 

r®gions du Qu®bec. Par leurs actions, ils favorisent lõint®gration 

des préoccupations environnementales dans les processus de 

développement et contribuent à harmoniser durabilité 

écologique, équité sociale  et développement économique . Ils privilégient une approche 

constructive  ax®e sur les solutions, par la concertation, lõéducation et la sensibilisation en 

tenant compte des réalités locales et régionales. Ils défendent des valeurs fondamentales comme 

la solidarit®, lõ®quit® et le respect. 

Organismes autonomes issus du milieu, les CRE sont reconnus comme des interlocuteurs 

privilégiés du gouvernement sur les questions environnementales. Ils ont également le mandat  de 

contribuer ¨ la d®finition dõune vision globale du d®veloppement durable au Qu®bec et de 

favoriser la concertation entre les organisations de leur région. En 2014, les CRE comptent 

ensemble près de 1 500 membres - citoyens, groupes environnementaux, organismes parapublics 

et municipaux, entreprises privées.  

Le RNCREQ : un r®seau unique dôacteurs influents dans le domaine 

de lôenvironnement au Qu®bec 

Fondé en 1991, le Regroupement national des conseils régionaux de lõenvironnement du Qu®bec 

(RNCREQ) a, quant à lui, pour mission de contribuer au 

d®veloppement et ¨ la promotion dõune vision nationale du 

développement durable au Québec, de représenter 

lõensemble des CRE et dõ®mettre des opinions publiques en 

leur nom. Reconnu pour la rigueur de ses interventions, le 

RNCREQ ïuvre dans la plupart des grands dossiers 

environnementaux (changements climatiques, matières 

r®siduelles, gestion de lõeau, ®nergie, for°ts, agriculture, 

etc.).  

Au fil des années, le réseau des CRE a développé une expertise qui non seulement alimente les 

consultations et les débats publics mais lui permet aussi de contribuer aux initiatives locales et 

dõaccompagner les d®cideurs r®gionaux dans leurs d®marches vers un d®veloppement durable.  

Par leurs actions, les CRE contribuent  

à harmoniser qualité de 

lõenvironnement, équité sociale  et 

développement économique.  

Le RNCREQ a pour mission  

de contribuer à la définition   

dõune vision nationale  

du développement durable au Québec,  

de repr®senter lõensemble des CRE  

et dõ®mettre des opinions publiques  

en leur nom.  
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Les CRE et le RNCREQ, des acteurs 

engag®s dans le secteur de lô®nergie 

 

 

 

Les CRE sont tr¯s actifs dans le secteur de lõ®nergie depuis de nombreuses ann®es, que ce soit en 

menant différents projets de sensibilisation ou en participant à diverses consultations tels que le débat 

public en 1995 ou les audiences publiques du BAPE qui se sont tenues sur leur territoire.  

Le RNCREQ joue aussi un rôle important dans ce secteur. Depuis 1998, il  intervient au nom de ses 

membres à la R®gie de lõ®nergie, et il repr®sente les CRE au BAPE, ¨ lõAssembl®e nationale et sur 

diverses autres tribunes (conférences, médias, etc.).  Voici pour preuve quelques mémoires déposés 

récemment par le RNCREQ dans diverses consultations : 

- Mémoire déposé à la Commission des transports et de lõenvironnement de lõAssembl® nationale 

du Gouvernement du Québec, « Consultation particuli¯re sur lõ®tablissement dõune cible de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) pour 2030 », 2015, 10 p.  

- Mémoire déposé au Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles (MERN), « Nouvelle 

Politique énergétique  : un projet de société attendu  », 2015, 40 p.  

- Mémoire déposé à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), «  Consultation p ublique 

sur le projet d'oléoduc Energie -Est de TransCanada », 2015, 30 p.  

- M®moire d®pos® ¨ la Commission des transports et de lõenvironnement de lõAssembl® nationale 

du Gouvernement du Québec, « Stratégie gouvernementale de développement durable  

2015- 2020 », 2015, 28 p.  

M®moire d®pos® au Bureau dõaudience publique sur lõenvironnement (BAPE), «  2
e
 BAPE sur les 

gaz de schiste », 2014, 22 p.  

- Mémoire déposé à la Commission de l'agriculture, des pêcheries, de l'énergie et des ressources 

naturelles de lõAssembl® nationale du Gouvernement du Qu®bec, ç Inversion du flux de lõol®oduc 

9B dõEnbridge », 2013, 21 p.  

- Mémoire déposé à la Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, « Future politique 

énergétique du Québec : un projet de société attendu  », 2013, 41 p. 

Enfin et surtout, l e Regroupement des CRE sõest pench® avec sérieux sur la question de lõavenir 

®nerg®tique du Qu®bec et contribue ¨ d®velopper une vision et des pistes dõaction. Il a lanc® d¯s 2010, 

avec lõensemble des CRE et des centaines de partenaires, une importante campagne de réflexion et de 

mobilisation, les Rendez-vous de lõ®nergie, a organisé le premier Forum qu®b®cois sur lõ£nergie et a mis 

sur pied dans toutes les régions la démarche Par notre PROPRE énergie.  

http://www.rncreq.org/images/nouvelles/349.pdf
http://www.rncreq.org/images/nouvelles/349.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2015-08-19_Memoire_Politique_energetique-final.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2015-08-19_Memoire_Politique_energetique-final.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2015-09-14_Memoire_RNCREQ_CMM_Energie-Est.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2015-09-14_Memoire_RNCREQ_CMM_Energie-Est.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2015-01-23_Memoire_DD_RNCREQ.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2015-01-23_Memoire_DD_RNCREQ.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2014-05-29_M%C3%A9moire_BAPE_Schiste_final.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2014-05-29_M%C3%A9moire_BAPE_Schiste_final.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2013-11-29_M%C3%A9moire_Enbridge_final.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2013-11-29_M%C3%A9moire_Enbridge_final.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2013-09-24_M%C3%A9moire_ConsultationEEQ_final.pdf
http://www.rncreq.org/images/UserFiles/files/2013-09-24_M%C3%A9moire_ConsultationEEQ_final.pdf
http://www.rncreq.org/projets-termines-a1.html?projet=9
http://www.rncreq.org/projets-termines-a1.html?projet=25
http://www.rncreq.org/par-notre-propre-energie-p26.html
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Vision du RNCREQ et des CRE  

dans le secteur de lô®nergie 
 

 

Lô®nergie, une probl®matique majeure pour lôenvironnement  

Lõ®nergie est essentielle au fonctionnement et au d®veloppement des soci®t®s modernes. En 

contrepartie, elle est responsable des plus importants problèmes environnementaux auxquels fait face 

lõhumanit® et qui menacent les conditions dõexistence sur Terre.  

Notre consommation dõ®nergie est ainsi le principal responsable de nos ®missions de CO2. Malgré les 

mises en garde scientifiques, les plus récentes mesures de concentration atmosphérique de dioxyde de 

carbone ont révélé que le seuil de 400 ppm avait été f ranchi, confirmant ¨ nouveau lõurgence dõagir.   

La consommation effrénée dõ®nergie fossile force lõhumanit® ¨ chercher sans cesse de nouveaux 

gisements, généralement non-conventionnels, plus polluants et plus coûteux à extraire.  

Nos besoins en hydrocarbures et notamment en pétrole sont dûs en grande partie à  notre mode 

dõoccupation du territoire, fortement d®pendant de lõautomobile, et qui est responsable de nombreuses 

externalités négatives comme  les problèmes de santé publique et dõ®mission de polluants.   

Le RNCREQ souligne que trop souvent , les enjeux relatifs au secteur de lõ®nergie sont vus dans une 

perspective dõurgence et/ou de court terme, sans planification dõensemble et presquõexclusivement 

sous lõangle de la production  : quelles sources dõ®nergie doit -on exploiter pour en tirer le maximum de 

bénéfices ? Lesquelles ont le moins dõimpacts sur lõenvironnement ? Comment soutenir le dévelop-

pement technologique ou le financement de telle ou telle filière  ?  

Malheureusement, cette manière incomplète de définir les enjeux encourage le phénomène de 

surconsommation dõ®nergie. On oublie que lõ®nergie sert avant tout ¨ r®pondre ¨ un besoin (chauffage, 

®clairage, force motrice, etc.) et que côest en questionnant la consommation  que lõon pourra tenter de 

r®pondre ¨ ces besoins avec le minimum dõimpacts, notamment par des mesures dõ®conomie dõ®nergie. 
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Notre vision  

Si lõon veut souscrire ¨ une vision ¨ long terme du d®veloppement de lõ®nergie qui contribuera ¨ la 

vitalit® ®conomique du territoire tout en assurant le respect de lõenvironnement et lõ®quit® entre les 

peuples et les générations, il nous  faut viser ces deux cibles  : 

¶ soutenir en priorit® les mesures dõ®conomie dõ®nergie, dont lõefficacit® ®nerg®tique et 

lõam®nagement du territoire; 

¶ favoriser la substitution des ®nergies fossiles et polluantes par les sources dõ®nergie locales, 

propres et renouvelables.  

En somme, le RNCREQ et les CRE estiment que le Québec peut augmenter significativement son 

autonomie énergétique tout en réduisant drastiquement les impacts associés à la production et à la 

consommation de lõ®nergie sans avoir nécessairement recours à de nouvelles sources de production.  

En effet, si on diminue significativement notre consommation de pétrole dans les transports (en 

réduisant la consommation et la taille des véhicules, en augmentant le nombre de personnes par 

véhicule, en réduisant les besoins de motorisation par un aménagement durable du territoire, etc.), on 

réduit la pollution et les émissio ns de GES, on am®liore la sant® publique et en sõenrichit (en d®pensant 

moins et en diminuant lõexportation de capitaux pour lõachat de v®hicules et dõ®nergies fossiles). 

En conséquence, le RNCREQ et les CRE estiment quõil faut sõint®resser autant au profil de production 

que de consommation de lõ®nergie. Cõest en traitant ces aspects de mani¯re int®gr®e quõil sera possible 

dõenvisager un d®veloppement ®nerg®tique du Qu®bec qui soit socialement acceptable, bon pour 

lõenvironnement et ®conomiquement viable. 

Cõest dans cette perspective que sõinscrit lõanalyse du RNCREQ ¨ cette  étape de lõ£ES sur les 

hydrocarbures. 
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Commentaires sur  

le processus de consultation  et la place 

de ces £ES dans la d®finition dôune vision 

rassembleuse et durable du 

développement de  lô®nergie au Qu®bec 

 

La présente ÉES confirme la pertinence de cet outil  

Le RNCREQ est impressionné par la quantité et la qualité des travaux mené s dans le cadre de lõ£ES sur 

les hydrocarbures. M°me sõil ne sõagit pas dõun sans-faute ( nous y reviendrons), il est  tout de même 

appréciable de voir le spectre des sujets couverts et la rigueur de plusieurs des études disponibles. 

Ce constat nous conforte face à la nécessité de mener de tel s exercices pour documenter et analyser 

des enjeux nouveaux et pour favor iser une prise de décision éclairée  en matière de développement .   

Rappelons que le RNCREQ a ®t® lõun des premiers à réclamer  la tenue dõune EES sur les hydrocarbures, 

dès juin 2010, dans lõ®pineux et sensible dossier du développement des gaz de schiste. Cette ÉES a 

permis de faire la lumière sur de nombreux enjeux négligé s dans ce dossier et ainsi permettre une prise 

de décision plus raisonnable. 

Objectifs et finalité de la présente consultation  et de cet te  ÉES 

Le RNCREQ estime que la présente consultation  est absolument nécessaire et constitue un préalable 

indispensable qui permettra au gouvernement du Qu®bec de bonifier les travaux de lõ®valuation 

environnementale stratégique (EES). Une fois complétées, les ÉES doivent permettre au gouvernement 

du Québec dõavoir en main le maximum dõinformations pour quõil puisse prendre une décision éclairée  

sur la possibilit® ou non de d®buter lõexploration et lõexploitation des hydrocarbures au Qu®bec.  

Ainsi, le RNCREQ estime que la consultation actuelle n õest pas encore lõoccasion de discuter 

formellement des opportunit®s dõexploiter ou non les hydrocarbures au Québec. Elle doit 

essentiellement recueillir le point de vue des participants sur : 

1. les éléments et les études  qui devront  être bonifié s, corrigés et ajoutés  dans lõ£ES et ; 

2. les étapes à venir qui permettront au gouvernement dõenfin statuer sur la pertinence ou non  

dõexploiter les hydrocarbures présents sur le territoire québécois . 
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Le RNCREQ demande au gouvernement de clarifier lõ®ch®ancier et les prochaines étapes qui seront 

r®alis®es afin de compl®ter lõ£ES. Une fois que lõEES sera compl®t®e ¨ satisfaction, le RNCREQ sõattend 

dõores et  déjà à ce que le gouvernement mène une consultation  élargie visant à débattre collectivement 

de lõopportunit® ou non pour le Québec de sõengager dans lõexploitation des hydrocarbures.  

Le RNCREQ considère que le d®p¹t et lõadoption de la prochaine Politique ®nerg®tique doit °tre report® 

en conséquence. 

Le processus dô£ES doit °tre standardis® 

Le RNCREQ remarque que le gouvernement du Québec a une approche plutôt expérimentale et très 

hétérogène dans la réalisation des ÉES. Il nous paraît essentiel de  standardiser cette approche et de 

systématiser son utilisation . 

Le RNCREQ a proposé une telle uniformisation dans le cadre de la mise à jour de la Loi sur la qualité de 

l'environnement  (LQE) et aussi dans le cadre des consultations qui ont ®t® men®es en vue de lõadoption 

de la 2
e
 Stratégie de développement durable du gouvernement du Québec . Adoptée récemment, cette 

dernière reprend la r ecommandation du RNCREQ ¨ lõobjectif 1.2 :  

« é, dans un esprit de cohérence gouvernementale, il y aurait lieu de doter 

lõadministration publique dõun m®thode dõ®valuation strat®gique fond® sur les principes 

du développement durable, c e qui aiderait à la prise de décision sur des actions 

structurantes.  » 

Des travaux incomplet s et des consultations précipitées  

Malgré le fait que la majorité des ®tudes inh®rentes ¨ lõEES aient ®t® r®alis®es en un temps record et 

soient majoritairement de bonne qualité, l e RNCREQ dénote plusieurs défaut s dans le processus actuel. 

Sõappuyant sur la longue exp®rience des CRE et du RNCREQ en mati¯re de consultation du public, le 

RNCREQ se permet de faire quelques remarques à cet effet.  

Précision que pour le RNCREQ et les CRE, le succ¯s dõune telle consultation passe in®vitablement par la 

participation la plus large possible de la société civile. En cela, ils rappellent que deux des seize 

principes de la Loi sur le développement durable interpellent cette dimen sion : 

« Participation  et engagement è : la participation et lõengagement des citoyens et des 
groupes qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du 
développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, social et 
économique;  
 
« Accès au savoir » : les mesures favorisant lõ®ducation, lõacc¯s ¨ lõinformation et la 
recherche doivent °tre encourag®es de mani¯re ¨ stimuler lõinnovation ainsi quõ¨ 
am®liorer la sensibilisation et la participation effective du public ¨ la mise en ïuvre du 
développement dura ble;  
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Ainsi, le RNCREQ esp¯re que les d®fauts quõil d®note seront corrig®s ultérieurement afin que lõon puisse 

assurer une réflexion éclairée, considérant que se prendront prochainement des décisions très 

importante s qui façonneront durablement le développ ement du Québec. 

1- Une urgence dõagir injustifi®e dans un contexte social sensible  

Depuis lõadoption du Plan dõaction sur les hydrocarbures par le gouvernement du Qu®bec, chacune des 

®tapes de consultation, de recherche ou dõ®laboration des ®tudes a ®t® extr°mement courte. M°me si le 

gouvernement du Qu®bec a un pr®jug® favorable ¨ lõexploitation des hydrocarbures au Québec, il doit 

reconnaitre le caractère critique, sensible et risqué de ce choix de développement dans le contexte 

actuel. Le RNCREQ consid¯re ainsi quõil nõest pas justifi® de pr®cipiter ¨ ce point le processus de lõEES.  

Il est ind®niable que la perspective de lõexploitation des hydrocarbures sur le territoire qu®b®cois se 

heurte ¨ une tr¯s forte sensibilit® sociale. Le d®bat sur lõexploitation des gaz de schiste dans les basses 

terre s du St-Laurent a ®t® tr¯s anim® et laisse encore aujourdõhui de profondes cicatrices .  

Préoccupé dõailleurs par les obstacles auxquels se heurtent plusieurs projets de développement au 

Québec, le gouvernement lançait  en 2014 un grand chantier sur lõacceptabilit® sociale des projets liés à 

lõexploitation des ressources naturelles
1
.  Après plusieurs travaux et consultations menées, la firme 

Raymond Chabot Grant Thorton, en collaboration avec Transfert Environnement et Société, a dévoilée 

un rapport dõanalyse sur cette question en octobre 2015 : « Conciliation des usages lors de la mise en 

valeur du territoire dans une perspective dõacceptabilit® sociale »
2
.  

Le RNCREQ considère que les recommandations de ce rapport qui concernent  « les approches 

participatives  è, quõon retrouve aux pages 125 à 127 du document, devrait inciter dès maintenant le 

gouvernement du Québec à modifier ses pratiques. La précipitation est absolument ¨ proscrire lorsquõon 

cherche ¨ favoriser lõacceptabilit® sociale des projets de d®veloppement des ressources naturelle . 

2- Des travaux incomplets et imparfaits  

Au moment dõannoncer la pr®sente consultation, seulement 42 des 64 études commandées dans le cadre 

des évaluations environnementales stratégiques (EES) avaient été rendu es publiques. Cela nõest 

vraiment  pas de nature à favoriser une pleine participation du public. En outre , même si un important 

travail de recherche  a été effectué , il semble que de nombreuses omissions et erreurs aient été 

décelées dans les études (voir lõannexe 1). 

                                              
1. Minist¯re de lõ£nergie et des Ressources naturelles, « Projets liés à l'exploitation des ressources naturelles 

- Le ministre Pierre Arcand annonce la mise sur pied d'un chantier portant sur l'acceptabilité sociale  », 

Communiqué. 18 novembre 2014. Consultable en ligne :http://www.mern.gouv.qc.ca/presse/communiques -

detail.jsp?id=10961  

2.  Raymond Chabot Grant Thorton et Transfert Environnement et Société, « Conciliation des usages lors de la 

mise en valeur du territoire dans une perspective  dõacceptabilit® sociale », rapport commandé par le MERN. 

6 octobre 2015. Consultable en ligne  : http://www.rcgt.com/wp -

content/uploads/2015/10/VF2_Rapport_complet _Final.pdf  

http://www.mern.gouv.qc.ca/presse/communiques-detail.jsp?id=10961
http://www.mern.gouv.qc.ca/presse/communiques-detail.jsp?id=10961
http://www.rcgt.com/wp-content/uploads/2015/10/VF2_Rapport_complet_Final.pdf
http://www.rcgt.com/wp-content/uploads/2015/10/VF2_Rapport_complet_Final.pdf
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Analyse et constats  

 

 

Le RNCREQ tient ici ¨ pr®ciser que la pr®sente section dõanalyse ne peut quõ°tre consid®r® que comme  

sommaire et superficielle. Le RNCREQ nõa bien ®videmment pas ®t® en mesure de prendre connaissance 

de lõensemble des travaux r®alis®s dans le cadre de lõÉES et, bien s¾r, nõa pas pris en compte les 

documents qui nõont toujours pas ®t® d®pos®s. 

Ceci dit, le RNCREQ peut déjà en dégager des constats fort utile s pour la suite des choses. 

Par ailleurs, et pour les mêmes motifs énoncés ci -haut, le RNCREQ se limite ici aux enjeux qui touchent 

lõexploitation des hydrocarbures, et presquõexclusivement le p®trole. Il r®serve pour plus tard ses 

analyses et recommandation sur les questions entourant lõexploitation du gaz naturel et les enjeux de 

transport des hydrocarb ures.  

 

Premier constat  

Même si le potentiel pétrolier exploitable reste fort imprécis ,  
il semble être assez clair que celui - ci est nettement plus 

modeste et quôil serait beaucoup moins profitable quôespéré  

Les ®tudes et la s®ance dõinformation men®es dans le cadre du processus de consultation publique ont 

®t® ®clairantes mais nõont toujours pas permis de d®montrer quõil existe un potentiel g®ologique et 

®conomique suffisant pour justifier une ®ventuelle exploitation des hydrocarbures sur lõċle dõAnticosti. 

Voici dõailleurs ¨ cet effet une citation tirée du document-synthèse de consultation (page 15) : 

 « Lõ®tat des connaissances actuel sur les diff®rents bassins g®ologiques qu®b®cois connus 

pour leur potentiel en hydrocarbures est encore incomplet. Il ne permet pas actuel -

lement dõ®tablir leur potentiel dõexploitation commerciale.  »  

Aussi, on remarque que  le potentiel estimé du gisement de pétrole  exploitable pour Anticosti est  bien 

inférieur à ce qui était espéré depuis quelques années . Alors quõen 2013 on entendait régulièrement ce 

genre de discours :  

 « é ¨ Anticosti, le Qu®bec pourrait au mieux extraire environ 2 milliards de barils du 

potentiel du bassin, qui serait de 40 milliards de barils, selon lõhypoth¯se optimiste du 

ministère des Ressources naturelles. »
3
  

                                              
3. Nadeau J-B., Duhamel P., « Le pétrole en 22 question  è, LõActualit®. 28 mars 2013. Consultable en ligne : 

http://www.lactualite.com/sante -et -science/environnement/le -petrole -en-22-questions/  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/Document-Consultation-synthese.pdf
http://www.lactualite.com/sante-et-science/environnement/le-petrole-en-22-questions/
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Deux ans plus tard, les ®tudes d®voil®es dans le cadre de lõ£ES estiment plut¹t quõau mieux : 

 « Pour lõensemble des puits am®nag®s sur lõ´le dõAnticosti pendant la dur®e de vie du 

projet, la  production totaliserait 11 683 Gpi3
4
 et 584 millions de barils (Mbp).  »  

Tiré du document de consultation  (page 183) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, les premiers r®sultats de lõEES nous pr®sentent un potentiel du gisement dõAnticosti qui aurait un 

impact limité sur la sécurité des approvisionnements de pétrole et sur les retombées économiques pour 

le Québec.  

Sur lõapprovisionnement qu®b®cois 

« En période de production maximale, 246 Gpi3 et 12,3 Mbp seraient extraits 

annuellement. La consommation québécoise en hydrocarbures étant évaluée à 217 Gpi3 

de gaz naturel et ¨ lõ®quivalent de 135 Mbp de p®trole en 2012, la production annuelle 

maximale sur lõ´le dõAnticosti repr®senterait 113 % de la consommation annuelle de gaz 

naturel et 9 % de la consommation de pétrole du Québec . »  

Tiré du document de consultati on (page 183)  

                                              
4. Incluant les liquides de gaz naturel.  

2012 2013 2014 2011 2015 

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/Document-Consultation-Complet.pdf
http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/Document-Consultation-Complet.pdf
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Conséquemment, une éventuelle production de pétrole sur lõċle dõAnticosti ne permettrait de combler 

les besoins du Québec que très temporairement ou marginalement, ce qui ne contribuerait que très peu 

à assurer la sécurité des approvisionnements énergétiques du Québec.  

À ceux qui justifie nt la perspective de lõexploitation du p®trole qu®b®cois pour compenser les 

conséquences économiques majeures attribuables à notre dépendance envers le pétrole importé, il leur 

faudra réaliser que  cet argument nõa que très peu dõimportance dorénavant.     

Sur les retombées é conomiques  

Selon lõ®tude AECN01-AECN02 sur lõévaluation financière, évaluation des retombées économiques et 

sc®narios possibles de d®veloppement de lõexploitation dõhydrocarbures sur lõ´le dõAnticosti (page 50), 

une ®ventuelle exploitation du p®trole sur lõċle dõAnticosti pourrait générer, dans un scénario optimal et 

optimiste  : 

- « un apport annuel au PIB qu®b®cois dõenviron 2 milliards de dollars constants de 2020, 

soit plu s de 0,4 % du PIB prévu en 2020; » 

- « la création ou le maintien de plus de 2 000 emplois en moyenne par année pendant 

les 75 ans du projet;  » 

- « des retombées fiscales et financières directes et indirectes pour le gouvernement du 

Qu®bec dõau moins 650 millions de dollars constants de 2020 par année, soit plus de 0,7 % 

des revenus autonomes du gouvernement du Qu®bec estim®s pour lõann®e 2019-2020. »  

Ces retombées ne sont pas négligeables mais restent bien hypothétique s. En outre, il nõest pas possible 

pour le RNCREQ dõ®valuer si ces estimations prennent effectivement en compte lõensemble des co¾ts 

pour la soci®t®, des d®penses pour lõ£tat et des externalit®s attribuables ¨ ce type dõactivit®. 

Bref, il nous apparaît toujours impossible de d®terminer sõil pourra se dégager ou non un bénéfice net. 

Comme indiqué à la section Documenter le scénario « Et si on faisait autre chose ? » ,  le RNCREQ 

demande à nouveau à ce que soit réalisée une véritable analyse avantage-coût de la filière.  

 

Deuxième constat  

Les bénéfices  possibles : c e nôest pas demain la veille  

Un contexte économiquement peu favorable   

Le prix du baril du p®trole joue un r¹le central aujourdõhui afin de garantir la rentabilit® des projets 

dõexploitation de p®trole. Les faibles prix qui persistent depuis les derniers mois ont par exemple eu des 

répercussions importantes sur les investissements des compagnies « majors è dans lõexploitation des 

sables bitumineux. Certains projets ont ainsi été reportés voire tout bonnement annulés.  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/AECN01-AECN02.pdf
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Lõ®tude GECN04 de la Chaire de gestion du secteur de lõ®nergie de HEC Montr®al intitulée 

« Identification des marchés potentiels internes et externes pour la ressource produite et des effets de 

déplacement potentiels au Québec  » (page 83) démontre que  :  

« [é] lõanalyse plus d®taill®e des march®s externes qui seraient accessibles aux 

hydrocarbures québécois révèle des obstacles importants. Le premier est le bas niveau 

des prix des hydrocarbures observ®s en 2015, et projet®s jusquõen 2030 è. 

Or, comme indiqué dans lõ®tude AECN01-AECN02 (page 4), «  le prix du p®trole permettant dõassurer la 

rentabilit® du projet est estim® entre 81 $ US/baril et 82 $ US/baril selon lõoption de transport du gaz 

naturel sur toute la p®riode dõexploitation de 75 ans ».  

Tout porte ¨ croire quõon est loin de pouvoir compter sur de tels prix sur les marchés. On apprenait 

récemment  que lõAgence internationale de lõ®nergie, dans son rapport annuel sur les perspectives à 

moyen terme sur les marchés de lõ®nergie, estimait que le prix du baril de pétrole brut vaudra environ 

80 $ US en 2020
5
. Mais cela est sans compter le poids des contraintes climatiques que le Québec doit 

anticiper, et surtout espérer en tant que leader mondiale de la lutte contre les changements 

climatiques. Selon lõ®tude GECN04 (page 4) : 

« Dans un monde où la demande en hydrocarbures serait limitée par les contraintes 

climatiques, les prix seraient vraisemblablement encore plus bas. Ces bas prix sont la 

r®sultante dõune offre abondante dõhydrocarbures aux £tats-Unis et à travers le monde . » 

Face à la « nécessité  » de trouver de nouvelles perspectives de développement économiques pour le 

Québec, les indices que révèlent  déjà les ÉES doivent nous amener rapidement à chercher ailleurs que 

dans la fili¯re de lõexploitation des hydrocarbures. Si les conditions de marché devaient un jour 

permettre dõanticiper des b®n®fices, cela ne devrait quõarriver dans un horizon de long terme . 

  

                                              

5. Associated Press, « Faibles prix du p®trole dõici 2020 ». 10 novembre 2015. Consultable en ligne :  

http://www.lapresse.ca/la -voix-de-lest/affaires/201511/10/01 -4919531-faibles-prix -du-petrole -dici -

2020.php  

https://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GECN04.pdf
http://www.lapresse.ca/la-voix-de-lest/affaires/201511/10/01-4919531-faibles-prix-du-petrole-dici-2020.php
http://www.lapresse.ca/la-voix-de-lest/affaires/201511/10/01-4919531-faibles-prix-du-petrole-dici-2020.php
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Troisième constat 

Des impacts et d es risques environnementaux important s  

et mal cernés  

Le RNCREQ appr®hende des impacts consid®rables et pr®occupants pour lõenvironnement. Il reste en 

outre un travail majeur de documentation à effectuer. Le RNCREQ présente donc ici quelques 

préoccupations parmi celles les plus importantes.  

Les émissions de GES 

« À titre indicatif, ces émissions pourraient représenter une augmentation de 2 % par 

rapport aux émissions de GES visées en 2020 pour le Québec. Ces émissions doivent être 

consid®r®es comme un ordre de grandeur et nõincluent pas les ®missions dues au 

transport des hydrocarbures produits. »  

Tiré du document-synthèse de consultation (page 9)  

Le RNCREQ demande de mettre en comparaison sur un même graphique la production de pétrole et de 

gaz naturel envisagées avec la réduction de notre consommation nécessaire  pour atteindre les objectifs 

de réduction de émissions de GES pour 2030, 2050 et 2080. 

La ressource eau  

Comme expliqué lors de la s®ance dõinformation, les volumes dõeau présents sur lõ´le dõAnticosti sont 

insuffisant s pour assurer lõexploitation du pétro le. Il faudra en outre installer des infrastructures 

considérables pour assurer le traitement des eaux usées. 

Le risque de déversement  

Aucune exploitation dõhydrocarbures nõexiste sans risque de d®versement. La fragilit® des ®cosyst¯mes 

et toute lõ®conomie de la région, voire du Québec sera fortement dégradés  dans le cas dõune 

catastrophe, pour des dizaines dõann®es. ë ce titre, nous devons nous poser la question, est -ce que le 

jeu en vaut la  chandelle ? 

Exigences en mati¯re dõ®valuation des risques 

Comme expliqué dans le document-synthèse de consultation (page 20), le cadre dõintervention est pour 

le moment défaillant voire inexistant en cas de déversement  : 

« Selon lõ®tude AENV15, il serait souhaitable de pr®ciser dans la r®glementation 

québécoise les objectifs ¨ atteindre et les normes ¨ respecter en mati¯re dõanalyse de 

risques technologiques et de planificatio n des mesures dõurgence. » 

Le manque de connaissances et de compétences des parties prenantes à réagir à une telle catastrophe 

et lõinsuffisance des moyens dõintervention semble encore criant. 
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Déversement  

Un d®versement dans le cadre de lõexploitation des hydrocarbures aurait des incidences majeures et ¨ 

tr¯s long terme. Les cons®quences environnementales dõune telle catastrophe seraient des cicatrices 

quõil serait tr¯s compliqu® de résorber :   

« Les déversements dans des milieux aquatiques peuvent être problématiques en raison 

de la dispersion rapide des hydrocarbures dans les cours dõeau. »  

 « Des effets négatifs sur la faune et la flore p ersistent plusieurs années après les grands 

d®versements dõhydrocarbures p®troliers »  

« Des espèces fauniques et floristiques peuvent mettre plusieurs années à se rétablir 

apr¯s un d®versement dõhydrocarbures p®troliers; » 

« Les effets des déversements accidentels dõhydrocarbures ont été peu étudiés pour les 

oiseaux et les mammifères.  » 

[Extraits  du document-synthèse de consultation , page 20 et 21] 

 

 

Quatrième c onstat  

Les gains sociaux sont faible s voir annihilé s par des impacts  

et des risques important s 

Ici encore, le  RNCREQ appréhende des impacts considérables et préoccupants. Ceux-ci sont troublants  

tant pour les populations environnantes, les populations  autochtones que sur le devenir des territoires 

et de leurs usages. Le RNCREQ note ¨ cet effet quõil reste l¨ aussi dõimportants travaux de recherche ¨ 

effectuer.  

Le RNCREQ a ainsi été particulièrement interpellé par le Tableau 58 du document de consultation 

« Constats préliminaires des principaux effets appréhendés par la communauté anticostienne de 

lõimplantation de lõindustrie des hydrocarbures sur lõ´le Anticosti » (page 295). 

A priori, le RNCREQ évalue que lõexploitation aura des effets négatifs élevés. 
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Recommandation  du RNCREQ  

pour la bonification des ÉES  

 

Une analyse coûts - bénéfices claire de l a filière  
toujours attendue  

Tel que souligné précédemment, et malgré la quantité de documents disponible s, le RNCREQ ne 

parvient toujours pas ¨ se faire une id®e juste de lõanalyse co¾ts-b®n®fices de la perspective dõexploiter 

les hydrocarbures québécois.  

Depuis le d®but du processus, soit d¯s le lancement du Plan dõaction sur les hydrocarbures, le RNCREQ 

insiste sur lõimportance que cette analyse soit faite. Cette analyse, en int®grant lõensemble des co¾ts 

directs et des externalités, est impérative pour  d®terminer si lõexploitation des hydrocarbures peut 

effectivement sõav®rer profitable ¨ long terme pour la soci®t® qu®b®coise. Il faut ¨ tout prix d®montrer 

que les bénéfices pour la société seront suffisamment élevés pour compenser les coûts engendrés 

(investissements publics, infrastructures, coûts environnementaux, impacts sur les autres activités 

économiques, émissions de GES, etc.). Sans cette analyse, il est impossible de déterminer si oui ou non 

la promesse de richesse avancée par plusieurs sera au rendez-vous. 

Le RNCREQ demande donc ¨ ce quõune analyse co¾ts-bénéfices claire de la filière soit effectuée et 

quõelle soit communiqu®e de mani¯re ex®cutive et r®sum®e. Le RNCREQ sugg¯re au gouvernement du 

Québec de se baser sur le modèle pr®sent® ¨ lõannexe 2 pour y parvenir.  

 

Documenter le scénario « Et si on faisait autre chose ? »  

Comme semblent le d®monter assez clairement les premier r®sultats de lõ£ES, et comme le RNCREQ sõen 

doute depuis longtemps, le potentiel dõenrichissement collectif associ® ¨ lõexploitation des 

hydrocarbures qu®b®cois jouit dõune r®putation surfaite alors que les retomb®es ®conomiques sont  

d®mesur®ment gonfl®es. Bref, nous sommes en face de ce qui sõapparente ¨ un v®ritable mirage. 

Cette tendance à espérer un enrichissement rapide, durable et facile ¨ partir de lõexploitation des 

ressources naturelles semble assez caract®ristique de lõesprit humain, et peut -être des Québécois en 

particulier. Lorsquõon regarde aujourdõhui les retomb®es globales et durables de lõexploitation des 

richesses halieutiques du Golfe du St-Laurent, ainsi que des ressources forestières et minérales du 

Québec, cela devrait pourtant nous enseigner la prudence.  

Ce qui est particul ièrement malheureux avec ce constat, cõest que pendant que les Québécois mettent 

tout leur espoir dans ces perspectives de développement des ressources naturelles, ils négligent de 
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sõattarder avec autant de s®rieux ¨ dõautres modes de d®veloppement. Ainsi, le RNCREQ espère que les 

travaux de lõ£ES vont nous aider ¨ casser ce mauvais r®flexe ç extractif è qui d®tourne notre attention 

et nous empêche de nous investir dans un modèle économique plus profitable socialement et plus 

durable. En somme, les québécois doivent commencer ¨ anticiper lõenrichissement autrement que dans 

lõextraction des ressources.  

En ce sens, il devient dõautant plus imp®ratif que le gouvernement documente correctement les 

b®n®fices que le Qu®bec pourrait retirer dõune strat®gie visant non pas à exploiter les hydrocarbures 

qu®b®cois, mais ¨ ®viter ¨ tout prix dõy avoir recours en sõengageant avec s®rieux et rigueur dans une 

stratégie visant à diminuer au maximum, de manière graduelle et planifié e, la consommation de 

pétrole.  

De nombreuses ®tudes r®centes sont dõailleurs venues d®montrer le potentiel ®conomique de la  

transition énergét ique vers une économie à faible émission  de carbone, sans compter tous les autres 

bénéfices associés. Les conclusions sont unanimes : la transition énergéti que et la réduction de la 

consommation dõ®nergie sont plus payantes pour nos soci®t®s que lõexploitation des hydrocarbures. 

Tel quõen t®moigne le tableau suivant, face  aux nombreux défis auxquels est confronté le Québec, les 

b®n®fices dõune telle strat®gie sont nettement plus avantageux que ce qui pourrait découler de 

lõ®ventuelle exploitation des hydrocarbures. 

En outre, alors que les b®n®fices ®conomiques de lõexploitation des hydrocarbures demeurent 

incertains, sont plutôt marginaux et  ne pourraient se m anifester que dans plusieurs années, le cas 

échéant,  ceux associés à la réduction de la consommation sont sûrs, importants et immédiats . 
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Des projets, des démarches et de nombreuses actions sont déjà en cours au Québec afin de favoriser 

cette transition.  Les CRE sont particulièrement engagés sur cette voie depuis 2010 dans le cadre de la 

démarche Par notre PROPRE énergie (voir lõannexe 3).  

Le RNCREQ estime que ces initiatives méritent autant sinon plus dõattention et dõencouragements que 

les perspectives dõexploitation des hydrocarbures.  

Ainsi, pendant quõon r®fl®chit encore aux potentiels et aux implications de lõexploitation des 

hydrocarbure s, le Québec a urait  tout int®r°t ¨ sõinvestir ¨ fond et sans tarder dans une stratégie 

planifié e et graduelle visant la r®duction de la consommation dõhydrocarbure.  

Le RNCREQ recommande au gouvernement du Québec de lancer sans tarder des études pour 

documenter les bénéfices de ce scénario . 

 

 

Réduire la consommation de pétrole  : des bénéfices spectaculaires  

Le RNCREQ dévoilait en octobre 2014 une première étude portant sur les bénéfices économiques 

dõune r®duction de la consommation de p®trole. Lõ®tude r®v¯le que le Qu®bec, sõil r®duisait de 16 % 

sa consommation de p®trole dõici six ans dans le secteur des transports routiers, am®liorerait 

significativement le solde de sa balance commerciale. En effet, cõest 20 milliards de dollars en six ans 

qui, au lieu dõ°tre envoy®s ¨ lõext®rieur du Qu®bec, stimuleraient lõ®conomie dõici, le d®veloppement 

r®gional, de m°me que la cr®ation dõemplois. On estime dõailleurs ¨ plus de 130 000 les emplois directs 

et indirects. En transformant leurs habitudes de consommation, les ménages québécois pourraient de 

leur côté réali ser des économies de 2 000 $ à 4 000 $ par année, soit suffisamment pour presque doubler 

le budget quõils accordent aux loisirs. 

Le Québec a donc tout intérêt à mettre en place des mesures de réduction 

de la consommation de p®trole. Lõ®tude d®montre ainsi quõil est payant 

pour lõ®conomie de sõattaquer aux probl®matiques environnementales.  

Étude économique : Vingt milliards de dollars d e plus en six ans: les 

retomb®es ®conomiques dõune r®duction de la consommation de p®trole 

au Québec 

R®sum® de lõ®tude ®conomique : Vingt milliard s de dollars de plus en six 

ans: les retomb®es ®conomiques dõune r®duction de la consommation de 

pétrole au Québec 

 

Voir aussi : ENE ð Acadia Center, « LõEfficacit® ®nergétique, moteur de la croissance économique au 

Canada », Rapport commandé par Ressources naturelles Canada. Octobre 2014. 90 p. 

http://www.par-notre-propre-energie.com/
http://www.par-notre-propre-energie.com/pdf/RNCREQ_Corrections_Brochure_etude_economique_interieur_LR.pdf
http://www.par-notre-propre-energie.com/pdf/RNCREQ_Corrections_Brochure_etude_economique_interieur_LR.pdf
http://www.par-notre-propre-energie.com/pdf/RNCREQ_Corrections_Brochure_etude_economique_interieur_LR.pdf
http://www.par-notre-propre-energie.com/pdf/RNCREQ_Corrections_resume_etude_economique_LR.pdf
http://www.par-notre-propre-energie.com/pdf/RNCREQ_Corrections_resume_etude_economique_LR.pdf
http://www.par-notre-propre-energie.com/pdf/RNCREQ_Corrections_resume_etude_economique_LR.pdf
http://www.ledevoir.com/documents/pdf/rapport_efficacite_energetique.pdf
http://www.ledevoir.com/documents/pdf/rapport_efficacite_energetique.pdf
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Une importante dimension manquante : les enjeux éthiques  

Lors de la consultation  cibles sur lõ£ES le 14 janvier 2015, dans la cadre de la rencontre réunissant les 

organisations environnementales, le RNCREQ a fortement suggéré au MERN de se pencher sur la 

dimension ®thique entourant lõexploitation des hydrocarbures.  

Dans le contexte des iniquit®s croissantes ¨ lõ®chelle mondiale, de lõ®puisement acc®l®r® des ressources 

naturelles non  renouvelables et des responsabilités qui nous incombent  en matière de lutte contre les 

changements climatiques, la perspectives de lõexploitation des hydrocarbures qu®b®cois interpelle 

directement nos valeurs profondes.  

Le RNCREQ avait alors suggéré au MERN de tirer parti des travaux que menai t alors sur cette  question la 

Commission de lõ®thique en science et en technologie, une demande qui avait sembl® °tre bien 

accueillie.  

Malheureusement, pour des raisons difficiles ¨ comprendre, les travaux de la Commission de lõ®thique 

ont subitement cessé suite à cette pr oposition.  

Cela dit, un avis a n®anmoins ®t® ®mis ¨ lõattention du ministre Arcand et son contenu est riche et utile. 

Dans une lettre adress®e au Ministre de lõ£nergie et des Ressources naturelles le 25 mars 2015, la 

Commission de lõ®thique en sciences et en technologies soulignait le caractère important des valeurs 

que le Qu®bec sõest donn® par lõadoption de la Loi sur le d®veloppement durable. Elle invitait le 

gouvernement ¨ lõutiliser comme filtre en vue de lõadoption de sa future Politique ®nerg®tique et 

incidemment, sur les décisions à prendre ¨ lõ®gard de lõexploitation des hydrocarbures au Qu®bec.  

Voici quelques extraits pertinents de la lettre de la Commission de lõ®thique en sciences et en 

technologies (voir lõannexe 4 pour lõavis complet) :  

« Consid®rant le r¹le central de lõ®nergie, les choix que la soci®t® qu®b®coise aura ¨ 

faire, par la voie de ses décideurs, auront des impacts non seulement dans toutes les 

sph¯res de la soci®t®, mais ®galement sur lõenvironnement. Ils mettront aussi en 

tensions des enjeux divergents, considérés par absolus par les acteurs qui les 

défendent.  » 

« Malheureusement, nous constatons que les tentatives de concilier ces enjeux se 

réduisent encore trop souvent à une opposition grossière entre économie et 

environnement, alors que ces deux composantes, comme toutes les autres dimensions 

du développement durable, sont interdépendantes.  » 

« Aux yeux de la Commission, le d®veloppement durable permet dõassocier les 

préoccupations écologiques aux nécessités économiques en permettant des progrès 

sociaux viables. En outre, il offre un modèle de développement adapté qui, dans un 

contexte dõaccentuation des perturbations, permettrait dõassurer une transition 

®cologique aujourdõhui n®cessaire. » 
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« Cõest pourquoi, dans le cadre de la consultation entreprise par le ministre de 

lõ£nergie et des Ressources naturelles et ministre responsable du Plan Nord, nous 

tenons ¨ vous rappeler lõimportance des valeurs que le Qu®bec sõest donn® ¨ lui-même 

en 2006 dans la Loi sur le développement durable, et souhaitons que ces valeurs 

soient mises en ïuvre tr¯s concr¯tement au sein de la prochaine politique 

énergétique du Québec. » 

Comme souligné précédemment dans ce mémoire, le RNCREQ fait remarquer que dans la 

deuxième Stratégie de développement durable du gouvernement du Québec , adopté e récemment, il est 

inscrit ¨ lõobjectif 1.2 que :  

« é, dans un esprit de cohérence gouvernementale, il y aurai t lieu de doter 

lõadministration publique dõun m®thode dõ®valuation strat®gique fond® sur les principes 

du développement durable, ce qui aiderait à la prise de décision sur des actions 

structurantes.  » 

Le RNCREQ sõattend donc ¨ ce que le gouvernement du Québec se penche avec sérieux sur les enjeux 

éthique s touchant lõexploitation ®ventuelle des hydrocarbures qu®b®cois, et quõil utilise le prisme de la 

Loi sur le d®veloppement durable pour prendre les d®cisions qui sõimposent ¨ cet ®gard. 

  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/strategie-DD.pdf
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Recommandations  du RNCREQ   

 

 

Recommandation 1 

Le RNCREQ demande au gouvernement de clarifier lõ®ch®ancier et les prochaines ®tapes qui seront 

r®alis®es afin de compl®ter lõ£ES. Une fois que lõEES sera compl®t®e ¨ satisfaction, le RNCREQ sõattend 

dõores et déjà à ce que le gouvernement mène une consultation élargie visant à débattre collectivement 

de lõopportunit® ou non pour le Qu®bec de sõengager dans lõexploitation des hydrocarbures.  

 

Recommandation 2 

Le RNCREQ consid¯re que le d®p¹t et lõadoption de la prochaine Politique énergétique doi vent être 

reporté s en conséquence. 

 

Recommandation 3 

Le RNCREQ considère que les recommandations du rapport  de Raymond Chabot Grant Thorton et 

Transfert Environnement et Société  intitulé « Conciliation des usages lors de la mise en valeur du 

territoire dans une perspective dõacceptabilit® sociale è, qui concernent  « les approches 

participatives  è, quõon trouve aux pages 125 à 127, devraient inciter dès maintenant le gouvernement 

du Québec à modifier ses pratiques. La préci pitation est vraiment  ¨ proscrire lorsquõon cherche ¨ 

favoriser lõacceptabilit® sociale des projets de d®veloppement des ressources naturelles. 

 

Recommandation 4 

Le RNCREQ demande de mettre en comparaison sur un même graphique la production de pétrole et de 

gaz naturel envisagée avec la réduction de notre consommation nécessaire pour atteindre les objectifs 

de réduction de s émissions de GES pour 2030, 2050 et 2080. 

 

Recommandation 5 

Le RNCREQ demande ¨ ce quõune analyse co¾ts-bénéfices claire de la filière  soit effectu®e et quõelle 

soit communiquée de manière exécutive et résumée.  
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Recommandation 6 

Le RNCREQ recommande au gouvernement de lancer sans tarder des études pour documenter les 

bénéfices de ce scénario de stratégie planifiée et graduelle visant la  réduction de la consommation 

dõhydrocarbures. 

 

Recommandation 7 

Le RNCREQ sõattend ¨ ce que le gouvernement se penche avec s®rieux sur les enjeux ®thiques touchant 

lõexploitation ®ventuelle des hydrocarbures qu®b®cois, et quõil utilise le prisme de la Loi sur le 

d®veloppement durable pour lõaider ¨ prendre les d®cisions qui sõimposent ¨ cet ®gard. 
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Annexe 1  

Omissions et erreurs relevés  

dans les études  

 

Par Sylvain Archambault, porte -parole de la Coalition Saint -Laurent  

 

Synthèse des connaissances 

Gouvernement du Qu®bec, 2015. Synth¯se des connaissances et plan dõacquisition de connaissances 

additionnelles. 113 p.  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/Hydrocarbures.pdf  

--------------------------  

Page 1. 

« [Le gouvernement ]  a aussi pr®sent® un projet de loi, adopt® en juin 2014, reconduisant lõinterdiction 

permanente dõactivit®s p®troli¯res et gazi¯res dans lõestuaire du Saint-Laurent, ainsi que le moratoire 

en vigueur dans le golfe du Saint -Laurent  et les limitations imposé es ailleurs.  » 

FAUX. Cette loi ne " reconduit pas le moratoire dans le golfe ". Aucun des 4 articles de la  loi n'en fait 

mention. Le moratoire est toujours en vigueur en vertu de l'arrêté ministériel AM 2009 -048 

--------------------------  

Page 1. 

« [E] n 2013, la société en commandite Hydrocarbures Anticosti (HA SEC), (...) a été formée pour faire 

lõexploration et, le cas ®ch®ant, lõexploitation des hydrocarbures de lõ´le. » 

FAUX. La société en commandite a été immatriculée le 20 mars 2014 (No. d'entreprise 3 369926566) et 

non pas en 2013 ! 

--------------------------  

Page 49. 

« (...) cons®quences potentielles dõun d®versement accidentel sur le site du gisement Old Harry  » 

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/Hydrocarbures.pdf
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FAUX. Old Harry n'est PAS un gisement car aucun forage n'a confirmé la présence réelle de pétrole. 

Utiliser "gisement" ne contribue qu'à encourager le fantasme populaire de pactole à Old Harry. Il faut 

dire : "structure géologique Old Harry" ou "prospect Old Harry"  

--------------------------  

Page 73. 

« Au Canada, ce sont les provinces qui détie nnent la propriété du sous -sol. » 

FAUX. Il serait essentiel de préciser qu'en milieu marin (golfe, Atlantique, Pacifique, Arctique), le sous -

sol et la propri®t® des hydrocarbures est f®d®ralé d'o½ la n®cessit® d'une entente f®d®rale-provinciale 

pour y explorer et exploiter. Ne pas apporter cette précision amène le lecteur à croire que le Québec 

est propriétaire des hydrocarbures de Old Harry (si jamais il y en a).  

--------------------------  

Page 84. 

« Les préoccupations autochtones concernant les effets pot entiels  » 

OMISSION. Curieusement, le saumon n'est mentionné nulle part dans la section. Pourtant il est à la base 

des préoccupations exprimées par les Innus et les Mi'gmaqs face aux hydrocarbures marins (Alliance 

autochtone pour la protection du golfe du S aint -Laurent) 

 

 

Document de consultation ð Complet  

Gouvernement du Québec, 2015. Évaluation environnementale stratégique. Document de consultation. 

342 p. 

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/Document -Consultation-Complet.pdf  

--------------------------  

Page 12. 

« [Le Gouvernement] a aussi pr®sent® un projet de loi, adopt® en juin 2014, reconduisant lõinterdiction 

permanente dõactivit®s p®troli¯res et gazi¯res dans lõestuaire du Saint-Laurent, ainsi que le moratoire 

en vigueur dans le golfe du Saint -Laurent (...)  » 

FAUX. Cette loi ne " reconduit pas le moratoire dans le golfe ". Aucun des 4 articles de la  loi n'en fait 

mention. Le moratoire est toujours en vigueur en vertu de l'arrêté ministériel AM 2009 -048 

--------------------------  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/Document-Consultation-Complet.pdf
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Page 19. 

« Dans le milieu marin, ces activités sont concentrées sur le gisement dõOld Harry dans le golfe du 

Saint-Laurent . » 

FAUX. On ne doit jamais parler de «  gisement » pour Old Harry, car aucune présence de pétrole ou de 

gaz nõy a ®t® d®montr®e par foprage et aucune r®serve dõhydrocarbures nõy est pr®sente. Il faut parler 

de « structure géologique  » ou de « prospect », mais jamais de gisement. Utiliser le terme «  gisement  » 

ne fait quõentretenir lõillusion quõun pactole existe ¨ Old Harry. 

--------------------------  

Page 267. 

« La cale des navires est subdivisée en citernes indépendantes ayant une capacit® dõenviron 10 000 

tonnes chacune  et lõensemble est prot®g® par une double coque. » 

FAUX. Cette affirmation concernant la capacit® des citernes, reprise dans certaines des 64 ®tudes, nõest 

jamais appuy®e par une r®f®rence. Dõailleurs, aucun document f®d®ral ne mentionne cette limite de 

10 000 tonnes. Au contraire, la régle mentation canadienne oblige les pétroliers à se conformer à la 

règle 26 de la Convention MARPOL et cette règle permet des citernes ayant jusqu,à 50  000 tonnes dans 

le cas des citernes centrales.  

--------------------------  

Page 267. 

« En combinant équipements et ressources, la SIMEC a une capacité de récupération qui dépasse 

largement  celle qui est exig®e dans la Norme dõintervention pour un d®versement de 10 000 tonnes. » 

FAUX. Il est abusif dõutiliser le mot ç largement  » et de laisser croire que nous sommes bien protégés. 

Lõ®tude GTVS02 qui est ¨ la source de lõaffirmation du document synth¯se rapporte plut¹t : « En 

combinant la force opérationnelle de chacun des centres, la SIMEC est en mesure de répondre à des 

déversements de 10 000 tonnes toujours au regard de la norme  dõexploitation.  » 

--------------------------  

 

Étude GTEC05 

Dupuis, J.C. et G. Fillion, 2015. Revue des bonnes pratiques pour les levés de sismique réflexion en 

milieu terrestre et marin. GTEC05. Université Laval, Québec. 122 p.  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTEC05.pdf  

 

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTEC05.pdf
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Ce document, r®alis® par deux ing®nieurs de lõUniversit® Laval (et non des biologistes), devait faire une 

revue des « bonnes pratiques pour les levés sismiques en milieu marin.  » Les chercheurs devaient de 

plus consulter les « avis scientifiques ®mis par des comit®s scientifiques dõexperts ».  Or, un examen de 

la bibliographie r®v¯le quõaucun comit® scientifique dõexpert nõa été consulté en ce qui concerne les 

levés smiques en milieu marin et leurs impacts sur la faune.  

Au Canada, la norme pour la réalisation de levés sismiques en milieu marin est le document «  Énoncé 

des pratiques canadiennes dõatt®nuation des ondes sismiques en milieu marin  ».  

Or, GENIVAR, dans son rapport dõ£ES2 (2013) recommandait, apr¯s consultation aupr¯s dõintervenants 

spécialisés, de revoir ces pratiques  : 

« Tel que demandé par les intervenants spécialisés du milieu, il faut revoir les pratiques dõatt®nuation 

des ondes sismiques en milieu marin pour tenir compte des nouvelles connaissances sur les effets 

des ondes sismiques, ainsi que des meilleures pratiques reconnues ¨ lõ®chelle internationale. » 

Lõ®tude de Dupuis et Fillion (2015) ne semble pas tenir compte de ces critiques formul®es dans lõ£ES2 et 

affirme plutôt (p. 107) que ces normes canadiennes sont tout à fait adéquates  : « Lõ£nonc® canadienne 

représente bien les bonnes pratiques à suivre  » 

Cette opinion complaisante émise dans GTEC05 transparait dans le Document synthèse « complet  » où 

lõon ne mentionne aucune n®cessit® de revoir les ç pratiques canadiennes » 

--------------------------  

 

Étude GTVS02 

Innovation maritime, 2015. Examen des mesures de pr®vention, de pr®paration et dõintervention en cas 

dõaccident majeur r®sultant du transport maritime dõhydrocarbures 

Rapport final pr®sent® au minist¯re de lõ£nergie et des Ressources naturelles. 134 p. 

http://hydrocarbure s.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTVS02.pdf  

--------------------------  

Page 63. 

« Les expériences passées de déversements en période hivernale ont amené la GCC et la SIMEC à 

observer que la glace tend ¨ contenir les hydrocarbures, facilitant dõautant la r®cupération 

mécanique  avant quõils nõatteignent les zones sensibles. » 

À NUANCER. Cette affirmation est vraie pour les petits déversements, comme celui de 50 m
3
 à Havre-

Saint-Pierre en 1999, mais elle donne un faux sentiment de sécurité. Une abondante littérat ure explique 

les ®normes difficult®s rencontr®es lors dõun d®versement de grande importance en pr®sence de glace. 

--------------------------  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTVS02.pdf
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Page 92 

Les auteurs décrivent les opérations de nettoyage lors du déversement de 5  000 litres de mazout dans la 

baie de Sept-îles le 31 août 2013 : 

« Le 31 ao¾t 2013, un r®servoir de mazout de lõusine de bouletage de Cliffs Ressources naturelles ¨ 

Pointe-Noire a laissé échapper 450 000 litres de mazout. Environ 5 000 litres on atteint la baie de Sept -

Îles. Au bout de q uelques jours, les opérations de confinement et de récupération allaient bon 

train .  » (Radio-Canada, [6 septembre ]2013).  

Ces propos laissent clairement entendre que tout sõest bien d®roul® et que le mazout a ®t® r®cup®r® 

promptement et correctement. Or, la réalité est passablement différente, selon la même source 

médiatique :  

« La nappe a été confinée par des estacades, mais ces dernières ont cédé sous les forts vents des 

derniers jours . La nappe s'étend maintenant sur 8 à 10 kilomètres le long du  littora l » (Radio-Canada, 4 

septembre 2013) 

http://ici.radio -canada.ca/regions/est -quebec/2013/09/04/006 -deversement-sept-iles.shtml  

« La compagnie ajoute que les estacades ont été replacées jeudi à la suite des forts vents qui ont 

balayé la baie au cours de la semaine .  D'autres estacades seront installées pour soutenir les 

premières.  » (Radio-Canada, 6 septembre 2013) 

http://ici.radio -canada.ca/regions/est -quebec/2013/09/06/001 -deversement-sept-iles-explication -

cliffs.shtml  

--------------------------  

 

Étude GTVS02-B 

Chaire de recherche du Canada en droit de lõenvironnement, 2015. Analyse comparative des l®gislations 

encadrant la pr®vention, la pr®paration et lõintervention en cas dõaccident majeur ð Exploitation 

pétrolière et gazière en milieu marin. Université Laval, Québec. 89 p.  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTVS02B.pdf  

--------------------------  

Page 13. 

« Elles donnent à Terre -Neuve-et -Labrador le pouvoir de d®livrer des permis dõexploration et 

dõexploitation des hydrocarbures en mer.  » 

FAUX. Le pouvoir de délivrer des permis revient à l'Office Canada -Terre-Neuve-et -Labrador des 

hydrocarbures extracôtiers (OCTNLHÉ), qui est chapeauté à 50 % par Terre-Neuve et à 50 % par le 

Canada. 

http://ici.radio-canada.ca/regions/est-quebec/2013/09/04/006-deversement-sept-iles.shtml
http://ici.radio-canada.ca/regions/est-quebec/2013/09/06/001-deversement-sept-iles-explication-cliffs.shtml
http://ici.radio-canada.ca/regions/est-quebec/2013/09/06/001-deversement-sept-iles-explication-cliffs.shtml
http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTVS02_B.pdf
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Page 18. 

« Il faut noter quõapr¯s la découverte  dõun gisement exploitable, un office conjoint et indépendant 

sera créé (un office Canada-Québec sur les hydrocarbures extracôtiers)  » 

FAUX. Au plus tard 2 ans après une "déclaration de découverte importante " (art.  95-106) et non pas 

après une "déclaration de découverte exploitable  (art. 124 -12), un projet de loi miroir permanent est 

d®pos® aux deux assembl®es. La cr®ation d'un Office ne vient quõapr¯s l'adoption des lois miroirs 

permanentes. 

--------------------------  

Page 22. 

« Au Québec, selon le PL 49, les titres seront octroyés par le gouvernement du Québec et le  

gouvernement du Canada » 

FAUX. En phase transitoire, les titres seront octroyés par les ministres des ressources naturelles du C an 

et du QC et non pas par les gouvernements du Québec et du Canada. En phase permanente, ce sera par 

un Office conjoint Canada -Québec. 

--------------------------  

Page 36. 

« La limite de 1 milliard $ CA sõapplique ¨ la zone Arctique, mais aussi dans les zones extracôtières de 

Terre-Neuve-et -Labrador. Le PL 49 prévoit également une limite de responsabilité sans faute de 1 

milliard $ CA  » 

OMISSION MAJEURE. Le PL 49 prévoit que le plafond de $1 milliard peut être ABAISSÉ au besoin par les 

2 ministres sur recommandation de la R®gie et de l'ON£. Cõest la m°me chose ¨ Terre-Neuve : l'art. 63 

de C-22 prévoit que sur recommandation de l'OCTNLHÉ, les ministres peuvent baisser le plafond de 

responsabilité. Ce point a été chaudement contesté par les Libéraux et le NPD lors de l'étude de C-22 en 

commission. 
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Étude GTEC07 

Recovery Factor Inc., 2015. GTEC07: Technical Considerations Specific to Offshore Drilling 

Infrastructures & Activities: Gulf of St. Lawrence. A review of offshore specific environmental 

considerations for drilling activities. 75 p.  

--------------------------  

Page 3. 

« The region of interest is the Gulf of St. Lawrence, shown in Figures 1 -1 and 1-2, is a body of water on 

Canadaõs east coast bordered by four provinces  » 

FAUX. Techniquement, il est vrai que  le golfe est «  entouré » de 4 provinces, mais il aurait été 

extr°mement important dõajouter lõċle-du-Prince-Édouard. Nulle part ailleurs dans le texte ne parle -t -on 

de cette 5
e
 province qui touche elle -aussi le golfe et qui pourrait subir les impacts de l õexploration 

pétrolière.  

--------------------------  

 

Étude GTEC08 

Géophysique  Camille St. Hilaire inc., 2015. Levés magnétiques et gravimétriques aéroportés  ; région de 

la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine ð Interprétation des données, rapport final. 99 p.  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTEC08.pdf  

En parlant de lõAccord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement du Qu®bec sur la gestion 

conjointe des hydrocarb ures dans le golfe du Saint-Laurent, lõauteur affirme :  

Page 13. 

« Les limites de la partie du golfe du Saint -Laurent assujetties ¨ cet accord (d®crites ¨ lõannexe I de 

lõaccord) confirment les frontières du Québec.  » 

FAUX. Lõaccord est sans effet sur les fronti¯res du Qu®bec et il ne fait quõ®tablir une ç zone de gestion 

conjointe des hydrocarbures.  è Dõailleurs, lõarticle 3.2 de lõaccord stipule : « Cet accord est conclu sans 

préjudice aux positions respectives des Gouvernements en ce qui a trait au statu t constitutionnel du 

golfe du Saint-Laurent.  » 

--------------------------  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTEC08.pdf
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Étude GECN02 

KPMG, 2015. Besoins de main-dõoeuvre li®s au d®veloppement dõune industrie dõexploitation des 

hydrocarbures au Québec. 58 p. 

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GECN02.pdf  

Page 36. 

« Actuellement, Corridor Resources Inc. d®tient les permis dõexploitation sur le site dõOld Harry » 

FAUX. Corridor d®tient des permis dõexploration , pas dõexploitation. En fait aucun permis 

dõexploitation nõa ®t® ®mis ¨ ce jour dans le golfe du Saint-Laurent.  

--------------------------  

 

Étude GTEC02 

Séjourné, S., M. Malo et F. -A. Comeau, 2015. Évaluation des risques géologiques de surface et sous-

surface pour les structures de Mass®, de Galt, de Bourque, dõHaldimand et dõOld Harry ainsi que pour 

lõ´le dõAnticosti. INRS. 166 p. 

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTEC02. pdf 

Page 47. 

En parlant de Old Harry, les auteurs affirment  : « Par ailleurs, des suintements de pétrole  à la surface 

de la mer et des indices dõ®chappement de gaz sur le fond marin sont ®galement rapport®s (Macquarie 

Tristone, 2012) .  » 

NON VALIDÉ. Corridor Resources rapporte avoir obtenu dõun consultant lõinformation que des 

suintements auraient ®t® observ®s en 1999. Toutefois, ces suintements nõont ®t® valid®s par aucune 

partie ind®pendante, nõont pas ®t® rapport®s depuis cette premi¯re observation en 1999, et nõont pas 

®t® observ®s par les chercheurs de lõISMER qui ont pass® plusieurs jours au site de Old Harry en 2015 

(comm. pers.). Dõailleurs, Corridor ne veut rendre publiques les donn®es montrant ces suintements de 

1999. 

Note :  Macquarie Tristone est un consultant financier et nõa fait que rapporter les propos de Corridor 

Resources. Macquarie Tristone nõest pas une source originale. 

  

http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GECN02.pdf
http://hydrocarbures.gouv.qc.ca/documents/etudes/GTEC02.pdf
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Annexe 2  

Analyse avantages -  coûts  

 

 

 
  

A B
REVENUS (BÉNÉFICES) DÉPENSES (COÛTS)

Bénéfice net pour l'État

 (i.e. richesse collective)

Externalités

Prix du pétrole sur le marché

multiplié par

Coûts pour l'État

Volume annuel exploité

Analyse :

Si A < B

Si A ² B Go, si les autres conditions sont remplies

Rente pour les générations futures

(infrastructures, suivi et contrôle, subventions, 

etc.)

Attendre l'augmentation des prix du pétrole et/ou le développement des techniques pour diminuer les coûts 

d'exploitation

Coût d'exploration et d'exploitation

Bénéfices des entreprises

(impacts environnementaux, GES, pertes dans 

les autres secteurs économiques, etc.)
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Annexe 3  

Une cible rassembleuse et efficace  :  

la réduction de la consommation de pétrole  

 

Comme le mentionne le document de consultation en introduction, au cours des dernières années, les 

CRE se sont investis dans une d®marche strat®gique structur®e pour aborder le dossier de lõ®nergie.  

2009-2011 ð Les Rendez-vous de lõ®nergie : phase de sensibilisation et de mobilisation  

Grâce à la contribution financière principale du Fonds vert du 

gouvernement du Québec et au partenariat avec le Centre québécois 

dõactions sur les changements climatiques, ainsi que de nombreux autres 

partenaires, les CRE ont pu mener avec succès la première phase de 

consultation régionale sur la réduction de la consommation de pétrole, les 

Rendez-vous de lõ®nergie.  

Cette démarche rassembleuse a permis dõamorcer une prise de conscience 

collective sur les enjeux économiques, sociaux et environnementaux de 

notre dépendance au pétrole, tout en mettant en lumière les opportunités 

de développement que cela peut constituer pour les diffé rentes r®gions du Qu®bec. Plus dõune centaine 

dõactivit®s se sont d®roul®es en r®gion entre 2009 et 2011 : forums r®gionaux de consultations des 

acteurs socio-économiques, cafés de l'énergie, ciné -débats, vox-pop, caravanes citoyennes, forums 

citoyens, pro jections de documentaires, etc. Les résultats de cette démarche ont notamment été 

présentés lors de la tenue du Forum national sur lõ®nergie qui sõest tenu ¨ Shawinigan en novembre 

2011. 

ë lõissue des Rendez-vous de lõ®nergie, plus de 150 organisations 

ont manifesté la volonté de continuer le travail, notamment en 

signant la D®claration dõengagement pour une strat®gie de 

réduction de la dépendance au pétrole . 

 

2011-2014 ð Par notre PROPRE énergie  : phase de mobilisation et dõaction 

Même si le document de référence élaboré dans le cadre des Rendez-vous de lõ®nergie pr®sentait les 

premières pistes de réflexion quant aux moyens pour réduire la consommation de pétrole, il apparaissait 

indispensable de poursuivre la mobilisation vers une étape de planification de cette transition. Un 

passage obligé visant la mise en ïuvre concr¯te dõactions.  

http://www.rncreq.org/projets-termines-a1.html?projet=9
http://www.rncreq.org/projets-termines-a1.html?projet=25
http://www.rncreq.org/administration/files/rendez-vous-de-l-energie/documentation-nationale/declaration_engagement.pdf
http://www.rncreq.org/administration/files/rendez-vous-de-l-energie/documentation-nationale/declaration_engagement.pdf
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Les r®gions ont en effet besoin dõen conna´tre 

davantage sur leur situation énergétique, et sur les 

enjeux et les solutions particulières à leurs 

territoires. Lõ®laboration dõun portrait ®nerg®tique 

r®gional et dõun plan dõaction devenait un pr®alable 

essentiel pour paver la voie à une stratégie 

régionale efficace sur la réduction de la consommation de pétrole. Aussi, agir efficacement implique de 

rejoindre les acteurs pertinents du territoire pour construire une vision p artagée qui permettra 

dõavancer dans la m°me direction. Cõest dans ce cadre que les conseils r®gionaux de lõenvironnement 

ont pu renforcer les comit®s dõaction r®gionaux cr®®s dans le cadre des Rendez-vous de lõ®nergie, pour 

mettre sur pied les Tables régionale sur la réduction de la consommation de pétrole . 

Dans un premier temps, les organisations membre des Tables régionales ont élaboré en concertation un 

plan dõaction r®gional de r®duction de la consommation de pétrole qui vient guider les actions 

souhaitables à réaliser pour la région dans différents secteurs, et pour différents horizons, tout en 

identifiant quels devraient être les porteurs des actions. Au total, ce sont plus de 300 organis ations 

représentants tous les secteurs qui sont engagées dans cette démarche.   

Lors de la derni¯re ann®e, sous lõimpulsion des CRE, les Tables r®gionales, ont amorc® la r®alisation 

dõactions concr¯tes ainsi que la mise en valeur dõinitiatives pour d®montrer leur faisabilité et les 

bénéfices qui en découlent.  

Ainsi, ¨ partir de plans dõaction ®labor®s par chaque r®gion, plus de 55 projets structurants de r®duction 

de la consommation de pétrole ont déjà été initiés partout au Québec, avec de nombreux partena ires, 

et des émissions de réductions de GES à la clé. 

Par le travail de mobilisation mené avec Par notre PROPRE énergie, les CRE illustrent encore une fois 

quõils peuvent jouer un r¹le unique et essentiel en mati¯re de mobilisation et de concertation des 

acteurs, ils sont des catalyseurs dõaction en r®gion. 

http://www.par-notre-propre-energie.com/cre.php
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La démarche Par notre PROPRE énergie vise à réunir les conditions nécessaires pour engager le Québec 

sur la voie de la réduction significative de sa consommation de pétrole. Sur le site web www.par -notre -

propre -energie.com, une carte interactive permet de découvrir les initiatives de réduction de la 

consommation de pétrole par régions ou par secteurs. Pour chaque réalisation, une fiche déc rit le 

projet et quantifie les ®conomies dõ®nergie et la r®duction de GES qui en d®coulent, ainsi que les 

autres bénéfices sociaux et environnementaux.  

 

R®duire la d®pendance au p®trole n®cessite que lõon favorise lõefficacit® ®nerg®tique et la substitution 

des énergies fossiles par des énergies renouvelables locales ; cette démarche concoure ainsi 

directement aux deux principaux objectifs que poursuit le RNCREQ en mati¯re dõ®nergie. 

En ciblant directement le p®trole, les CRE ont fait la d®monstration quõil sõagit dõun moyen tr¯s efficace 

de susciter lõint®r°t et la mobilisation des acteurs r®gionaux. En effet, ceux-ci comprennent que cette 

d®pendance est certes pr®occupante, mais quõil est possible en tant que r®gion dõagir rapidement et 

concrètement pour l a r®duire, et dõen tirer des b®n®fices. 

La r®duction de la consommation des autres sources dõ®nergies fossiles est aussi importante et 

pr®occupe le RNCREQ, mais cibler le p®trole a beaucoup plus dõimpacts ®tant donn®e la place quõil 

occupe dans le bilan énergétique et des émissions de GES. Il est aussi le seul à interpeller directement 

lõensemble des Qu®b®cois de toutes les r®gions, cela particuli¯rement ¨ cause de leur d®pendance ¨ 

lõautomobile. 

Pour en savoir plus : www.par -notre -propre -energie.com 

 

  

http://www.par-notre-propre-energie.com/
http://www.par-notre-propre-energie.com/
http://www.par-notre-propre-energie.com/
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Annexe 4  

Avis de la Commission de lô®thique  

en sciences et en technologies  
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